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Internet restera ouvert
dans l'Union européenne

Alors que les Etats-Unis doivent révoquer plusieurs
disposItions garantissant la neutralité du Net sur
leur territoire, Andrus Ansip. commissaire européen
chargé du nUTIlérique, assure que cela n'aura pas
de conséquences dans les 28 pays membres

Par ANDRUS ANSIP

L il mQitié desledews de cette tri·
. bune la liront en version nume-

rique. Imaginez que votre four-
nisseur d'acc.èl à Internet décide à son
gré, pou.r une rabon ou une autre, d(!
bloque.r l'accès au ,Ite Web de votre
loutD.!'l1prêfroré. Je ne VeUX pas d'un tri
scenario et Je su.is sûr que les utilisa-
teurs d'Jntèrnet n'en veulent pas mm
phu. C'est pourtant cc qui pourrait se
paner aux Etats-Unis. Ce 14 décembre',
l'autorité américaine de réBulation
des communications, la Federal Com-
munications Commission (FCC),est
censée adopter uneordon~nce qui
révoquerait plusIeurs dIspositions Ba-
ranU,sant la nèutmlité du Net ~ autre-
ment dit 1'1n~rnet ouvert - dans le
pays, Rappelons qu'aujol,lrd'hul. outre-
Atlantique, les fDumlsseuu d'accès ne
doivent nI bloquer, ni ralentir le trafic
sur bl Toile. ni offrir une. pdori •••tion ••
payante. Dés règles. très similaires aux
~gle5 européennes_

SOlal'ordonrumee proposée Jl'Ide pré-
sident de la FCe, M. Ajit hi, ces règles
clal:ft'$$etllient nmpladflll par Une 5lm-
ple Dbligatwn. )'QUI les fownÎSseul'$
d'acm, de faire acte de transparenœ sur
leun ptatiqQes de gl!Stlon du wlfk en li-
gne.En 4'auln's terme&, ceux-ci seraient
en mesure de bloquer certalns sites cu
centenus. 0,," encore de faire payer leurs
abonnés ou des fournisseurs de contenu
en échange d'un accès â ces sites.

Beaucoup de dtoyens s'Interrogent sur
l'eft'et que le nouveau «régime.. am~
rkain aurait sut l'Internet el! .Eu.rope,
Responüble au sein de la Commlulon
européenne du marché UlÙqllé numé-
rique, ~ peux les fU$Uref: ILn'y a rien à
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aaindte_ Bn effet, le règlement éUrophn
SUl' llnteme1 ouvert, a40pt6 en nowm'
bll! :roIS et applicable dans let 28 pays
membre, depuis avril 2016. protège
tous les intemaures européens, Cengle-
ment a cré!! un dmit individuel de, uti-
lisateurs il diffUK'r et il accéder aux in-
formations, servic~s et C:Clnte!nusde leur
moUt v!JI leur accès en Ligne. Ce droit
e$1 dircdement applicable en vcrtu de
la législation communautaire et peut
être invoq\Ié devant Je, tribunaux et ~!l
adminJstrations nationaux.

.GlSltON NONDfSCRJMnu..Toau:.
Dans le détan, le~ m&lu de l'Union
consacrent leprincipe de la. gestion nDJJ
discrlm/natofn •• du trafic: Internet ries
fournisseurs d'accès M sont pas aulan-
m à bloquer, ralentir, restfelndrl!, dé-
grad.er le trafi>l' ou encore il le tra~r de
manière di~rimlnatoire, n n'y a q\.ll!
tmb exceptions qui ~uvent, sous [et-
taines condiUons., justIDer une déroga-
tion; la néçesslté de $(' conformer au
droit européen ou national- au mandat
d'un I~ ou à une ordonnanœ poUcim
pa"e:xE'mpl:e~.nnt~rt~ et lasécuritédu
réseau, et enfin la congestion exception-
n~ ou rempo1'lÙrtdf, ce dlo!rnler. Lts
fournisseurs d'accès ne doivent donc Dl
bloquer l'accè" l dessates ou il certains
llefYtœs nt offrir des /tvoks mpidesou
prklrittlires Ir pour certains contenus,
appUcatùlos ou serviceiJ. Uo opérateur
peut bien sûr s'engolg6 à garantir un ni-
veau d~qualité spéclfiijue qui est indis-
pensable pour certains &elVices nava-
teurs dits «spédaIiséu, comme la télé-
médecine. MalI œla à la condition qu'il
,crée, parai.lleurs. sufti$.am.ment de ClIpa-
cltépour que de tels services ne dégra·
dént pas laqualitê générale de 1.'att9.

[)(' plu$, le règlMllent amf2io", Ja trans-
p'arence, pui!qllé les foumineun d'ac·
cès doivent mieux informer leurs aoon-
nès!Ur Ies"ite~ d'accèsainsi que sur
les remèdes en càS de problème.. Pour
résumer, dans l'Union, il ne leur appar-
tient pas d'arbitrer la réussite ou l'échec
dei services et contenWl distribués.

L1.lolon européenne a cb.olsi,en 2Ql5,
dl: protéger la neuualité du N&!lpar un
acte h!al:dati( souten.u par un latgè:
consensus pclitique. &onomiql.le et s0-
cial. Indépendantes des aléas poUtiquell,
de telles règles nous prantlssent un ca-
dre juridique jtable. condition néces-
saire pour que l'Union soit, comme elle
y trav.ame avec: détermination del'uis le

début de la Commission Juncter, un
uempl(. mQnd!a1 dans llil s-odété et
l'économie numériques.

Avant de légiférer, nou" avioRs cons·
taté qu'environ un tien des abonnes en
Eumpe étaient affectés par le blaClije de
certains sërvices, notamméot des ser-
vus de téll!phonle via Internet (Vo1P) et
d'appilcat10nl pair. pair (peer to peer}.
Ces chifffllll démontrent qu'U existait
unetentatillD chez 1esfournisxun d'ac-
ds dIl bloquer des servicel susceptlble1
de ronCUlTenœr les leurs_ Et.wmll1e ceS
fournIsseurs multiplient les offres pou.r
y inclure des contenu1I8udiDvisuels, des
services de .la maison connecté:e" ou
clepaiement lm ligne, la concummc:e
n'est plus limitée I1Ul1. se!Ù$servkes de
c\'lmmunJ.c:.atlon. Cette tentationdt t!lo-
quer, de discriminer ou d'introdu.ire un
ilpéage •• pour certains traflo risquaU
donc d'augmente!; plutôt que de rigres-
~,f. Grâce au règlement européen. œla
n'e$t plus possible. La Commission et les
regulateur& natlonallX y veillent.

Des médlas américains avaient quali-
fié nOl.nouveUes règles de "bllrl!!nucra-
tiquer", Or, en réalité, elles sont fon-
dée$ /lUI Un c:odre simple et clair. Elles
permettent ia soupleue néce$Saire et
n'imposent aucune automation préa·
lable. L'adoption du règlement su.r la
neulraUté du Net a marqué une étape
majeure dlJn.$1a construction d'lin mllf'-
ché unique numérique, et son applica-
tion stricte reste une priorltjl, peur la
ComminlOD eumpèl"nne.

Ces règlel protègent le droit dM ci-
to~n~ • i1cœder Il le\Ull canl:(!nu~. et
cnntl"ibu~ntainsi à l'êpanouwement
des libertés fondamentales d·inform ••..
HClQet d'apl'eJ:!Iion dan:!ll'Unù>n. Wes
ll(lnt aussi Indlspens:ablet il J'inMwtion
et â la croissance êoonomique, dont la
cnation et le comme.rœ en ligne $Ont
devenus. des leviers déclsif's, Enfin, eUes
creent un socle de sécurité juridique ga-
rantissant aux dtDyenset awt entrepri-
ses rac:ds aux contenus, selVÎCe" et ap-
plkatians dans les mêmes conditions. y
crJmprls lorsqu'Jh traversent une fron-
tière DU souhaitent lI!eendre œun actl"l-
th dan! p!lUimus Etats membres.

Au finaL le règlement européen se
révèle être un modèle à suivre. En no--
vembre 2017. Le régulatenr de! commu·
nications en Inde - la plus grande dé-
mocratie du monde - a publié ,es pro-
pres l'«ommandatlol'ls qui semblent
s'en jospÙ'er. Cela prouve que l'approche
européenne sur la neutralité du Net e.st
la bonne, et je m'engageà la promouvoir
et il la défendrf! .•

tj
An drll 1 Anllp l'51 vi(~ Pf'l'5Idl.'nl
de la CommiSSIon i!llfDpéf!nne
cl1ar~ du morcM unique otJmtorique
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Aux Etats-Unis,
la neutralité du Web est
un débat économique
L'économiste ElieCohen rappelle les combats des
opérateurs de télécoms américains pour réguler eux-
mêmes les débits et l'accès à Internet, et estime que
la différenciation des flux de données est inévitable

A 1.11< Etlllts-Unls,l'agence fédérale

.
des communications, la Federal
Communlcatioll$ Commission

(Fee), rompant avec son combat penna-
nent. devrait renoncer le 14déœmbre à
la neutraJjté du Net. AlitPal, récemment
nommé par Donald Tromp à la tête de
cNte agence, vient de décider d'aœn-
donner les pouvoirs conquis par ses
prédéœSSt!UJ'$pour faire respecter cette
neutralité. La transmission de données
sans re.trlction ni altération, sans prise
en compte de la nature du service. de
son origine ou de sa destlnaUon. n'est
donc plus ('objectif que s'assigne la FCe,
L'idéal d'UJl Internet ouvert, sans dit-
féJl:nclation de la tariftcaUon d'accès,
&aM privilège accordé aux détenteurs
des tuyaux, est abandonné.

Alors qu'eUe pouvait jusqu'Ici unl'-
tionner les propriétaires des réseaux
-les opérateurs de tèlecoffiset les câblo<
opérateurs - en cas de violation de
ces prlnclpes, la FeC substitue une pâle
obligation de transparence. Comme Il
l'a fait pour les questions en\'ironne-
mentales, Donald Tromp détruit l'~u-
l'rI' législatlvl! de son pridéce!s@ur en
plaçant à la téte du régulateur un de ses
ennemis les plus motivés (Ajit l'ai •
été au service de l'llpélateur V~rizon),
Une fois dans la place, Ct!lui~i met en
cause la doctrlne de l'institution et, face
au chal» créé. évoque la ponlbWté de
modifier la législation.

Pour bien comprendre la portée de
cette décisjgn, rappelons qll'en juin :W16
la cour d'appel de Washington confir-
mait la légitimité des ri:g\es de nelllra·
Illé du Net, établies par la Fee en :1015et
contestées devant les tribunaux pen'
dant dix ans par les opérateurs de re-
seawc. En cela, elle maintenait l'interdk-
tion faite à ces fournlSlleurs d'accès
Internet (l'Al)de bloquer l'acœs • cer-
tains sites, ciefreJner certains contenus
malgré les protestations depuis 2005
des opérateurs de télécoms, qui y voient
un avantage Indu accordé à Gocsle et
aUlmSfournisseurs de contenu.

Par ÉLIE COHEN

Cette décision de l'administration
Obama mettait un terme provisoire à
dix an. de proch générés par les am~
biguïtés de la loi sur les télècommuni~
l'atIons de 1996.

ta OPDATtURS ETU:UU IENnS
Pour les fournisseurs d'aCl:ès Internet,
la querene avec la FCCportait sur trois
en~ux majeurs. D'une part. la crois-
sance exponentielle des débits sur les
ré•••aux obUIll' les opérateurs à des in~
vestissements continus qui profitent
aux producteurs de contenilll pour un
coût minime. D'autre part, pour pro·
mouvoir certains services comme la
téléméd&ine ou les Y.éhiculesauton.o-
mes, les opératellrs ont besoin de ga-
rantir la qualltt et la fiabilité de leurs
ré_Ult et. pour cela, il peut padois
être nécessaire d'effacer certaines appU·
catiDOSpenUIbatrices. Enfin. comment
ces opérateurs peuvent~lls se différen·
cler s'Us ne sont pas capablesd'offrir
des •••rvlces et des contenus l!lI:duslfs?
Pour eux, il faut rétablir l'égalité avec
les plates-formes de oontenm en pero
mettant des accès différenciés, en
mettant à contribution des offreurs de
contenus et en rétablissant l'incitation
à Investir dans le, réseaux.

Ce déœt a pris un tOllr vI.,lenl et pro'
c;édurier alLXEtats-Unis, non pal tant Il
caU$e de la volonté de préserver la Ii·
berté inentamèe de l'Internaute cr"a-
tif, mais Il cauSe d'Un combat entJl:
monopoles de fait, A la dlfférence de
l'Europe, les Etats-Unis n'ont pal
connu LIn fort développement de la
concurrence dans l'accès au rése.au.
Pour l'essentiel. ceDe-el se joue, au ni-
veau local. entre un câblo-opérueur et
un op"rateur de tAlécoms, chacun
chercllant Ilprllserversa rente de sItua'
tlon. L'action du régulateur est déci-
sive, car elle permet d'ouvdr le leu,.et
le principe de nel.ltralité du Net l'est

LANEUTRAUTt

ACTUELLE
PERMET LE

otvnoPPEMENT
DE L'EMPRISE

DES GAFASUR
LE NET ET LEUR

ENRICHISSEMENT

lout autant, car fi permet de nlaUserce
que la concunence ne permet pas.

Lespremiers affrontements mire mn-
nopoleslllQUX et $OclétésInternet sont
venus d'entreprises comme Bit Tonent,
qui offrait de la vidéo forte consomma-
triCI!de bande passante sans en payer le
prix. Mais, avec le lemps, ce SDnt les
Gougle et autre. GAFAqui ont pris le
dessus et quI sont devenus les vrais rl-
valLXdes opérateurs de rIlseaux, leur
taillant même des CTOllpièreslM!C des
services comme WbatsApp. En prot~
geant longtemps les monopoles de la
nouvelle économie (de la Silicon Valley)
ail nom de la neulraUt!!'du Net. Ie$régll-
!lueurs américains jusqu'à l'arrivée de
Tromp ont de fait amitré contre le. mo-
nopoles de l'anciennekonomie (dlblol
ou œlecoms. Verizon ou AIT).

UNE HttltARcHISATION DES OFFRES?
La sltUlltion est quelque peu différente
en Europe, en p;artll'Ullerparce que ['of·
fre d'accès est plus fragmentée et qUI!
l'on constate une moindre Intégration
verticah! contt'lIllnt·contenll.

En 20IS, l'Union européenne a adopté
des règle& de neutralit!!' du Net, obU,
geant les opératems de télecoms,com-
me Orange ou Deutsche Telekom, de
traiter de manlète égale le trafic de tou·
les origines. Les fournisseurs Internet
peuvent certes ralenUr dt'$ flux de don-
nées, mab uniquement pour améliorer
une qualité médiocre et non pour dlf-

férender des offres l'ommerciales. Les
réllwaleurs nationaux peuvent, dans
ce cadre. forcer l!!fisodétés d'accès à
respecter les ùsles et, au besoin. leur
imposer des amendes.

Le dêbat porte donc en Europe, non
plis tant sur l'égal accès 011 sur la dlscrl·
mlnation daM l'accès, mais sur lesser~
vires spécialisés quI, pour des raiSOns
de qualité et de fiabilité, peuvent jus'
lifter des débits plus rapides garantis,
mais sans alt"rer la quallté moyenne.
Pour les défenseurs intrans.eants de
la neutralité du Net, cette possibilité
de djffi\render l'offre est une porte
ouverte Ii la hiérarchisation di>soffres
et à la modulation tarifaire. Mais on
volt bien qu'eUe permet le dévelop-
pement de l'emprise des {JAFAet leur
enrichissement continu.

BalaUle entre mon.opole" andens
el nouveaux aux Etats'U nls, concur-
rence entre opérateurs tragment~ en
Europe, avec. dans les deux cas. un
triomphe des GAFA,faut-Il vraiment
défendre la neutralité d'Internet telle
qu'elle est pratiquée 1

Cette neutraUté, entendlll! comme
accès pluraliste et non discriminatoire
au réuau. esl à préserverabslliument.
Néanmoins,la différenciation des flux
de données pour des raisons techno-
logIques el économiques est In<!vlta·
ble. Par exemple, le d<!veJoppemeot du
véhIcule autonome nécessitera une
qualité de service el un accès au n!-
seau irréprochables. Et comme eUe est
incapable de traiter les monopoles de
la nouvelle économJe (faut-il "inder
ou non les GAFA1),la régulation a de
beaux jOllrs devant elle pOlir fixer les
règles du jeu de l'avenir_.

!
EII. Coh.n esr e'anam/ste.
chercheur au CNRS
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